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* Selon la réglementation en vigueur dans la Ligue, le Jury d'une compétition motocycliste peut être formé soit d'un organe collégial composé de deux 
ou trois membres dont un Président, soit d'une personne unique dénommée Arbitre.
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HUISMES

pcoiquil@yahoo.fr

06 14 50 05 80

Moto Club de Huismes

277

Dimanche 31 août 2025

Huismes 37

Geray Claude 011388

Goux Christian 011943

Gautier Claude 036368

Perray Christophe 004631

Guiraud Carine 137472

Narvor Léa 362572

Chpt France Side Car Cross 15 ans 2T maxi 750cc 4T maxi 1000cc

Trophée Vétérans 38 ans 125 à 650cc 13 ans pour les féminines

Chpt Ligue 125 13 ans 2T 125cc
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Contrôles techniques :
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*Officiels Commissaires de Piste
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�� Rappel : l’attestation d’assurance en Responsabilité Civile Organisateur (RCO), les horaires prévisionnels, le 
plan d’accès et le plan du site doivent être annexés au présent règlement.

�� En application de l’article 2.2.6.16 du Code Sportif FFM, si des primes d’arrivée sont prévues par l’organisateur 
d’une manifestation, celles-ci doivent figurer de manière exhaustive dans le règlement particulier de l’épreuve.

  

Docteur Bertand Sylvianna
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Saint Benoît La forêt 15

Circuit des Perrés 1555m

11 route des Perrés à Huismes 37 6m
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